
AVENANT DU 24 OCTOBRE 2001 
A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 

DES INGENIEURS ET CADRES DE LA METALLURGIE 
DU 13 MARS 1972 MODIFIEE 

 
 
 
Entre : 
 
- L’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie, d’une part, 
 
- Les organisations syndicales soussignées, d’autre part, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er 
 
 Le paragraphe 31-2 de l’article 31 de la convention collective nationale des ingénieurs et 
cadres de la métallurgie du 13 mars 1972 modifiée est rédigé comme suit : 
 
« 31-2. Mise à la retraite avant 65 ans 
 

« La mise à la retraite, à l’initiative de l’employeur, d’un ingénieur ou cadre âgé de moins 
de 65 ans qui peut bénéficier d’une pension de vieillesse à taux plein au sens du code de la Sécurité 
sociale et qui peut faire liquider sans abattement les retraites complémentaires AGIRC et ARRCO 
auxquelles l’employeur cotise avec lui sur les tranches A et B des rémunérations, ne constitue pas 
un licenciement lorsque cette mise à la retraite s’accompagne de l’une des cinq dispositions 
suivantes : 

 
- conclusion par l’employeur d’un contrat d’apprentissage ; 
 
- conclusion par l’employeur d’un contrat de qualification ; 

 
- embauche compensatrice déjà réalisée dans le cadre d’une mesure de préretraite 

progressive ou de toute autre mesure ayant le même objet ; 
 

- conclusion par l’employeur d’un contrat de travail à durée indéterminée ; 
 

- conclusion avec l’intéressé, avant sa mise à la retraite, d’un avenant de cessation 
partielle d’activité, telle que définie à l’article R. 322-7-2 du code du Travail. 

 
Le contrat d’apprentissage ou de qualification visé à l’alinéa précédent doit être conclu 

dans un délai d’un an avant ou après la date de notification de la mise à la retraite. Il doit 
comporter soit la mention du nom de l’ingénieur ou cadre mis à la retraite, si celui-ci ne s’y oppose 
pas, soit la mention de son identification codée. 

 
A la demande écrite de l’ingénieur ou cadre mis à la retraite, l’employeur doit justifier de la 

conclusion du contrat d’apprentissage ou de qualification, ou du remplacement par contrat à durée 
indéterminée, en communiquant à l’intéressé soit le nom du titulaire du contrat si celui-ci ne s’y 
oppose pas, soit son identification codée. 
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L’employeur doit prévenir l’ingénieur ou cadre de sa mise à la retraite six mois avant la 
date à laquelle il sera mis effectivement fin au contrat de travail. 

 
La mise à la retraite, à l’initiative de l’employeur, avant l’âge de 65 ans, d’un ingénieur ou 

cadre, dans les conditions du présent paragraphe, ouvre droit, pour l’intéressé, à une indemnité de 
mise à la retraite calculée selon le barème ci-après : 

 
- 2 mois après 5 ans, 

 
- 3 mois après 10 ans, 

 
- 4 mois après 20 ans, 

 
- 6 mois après 30 ans, 

 
- 7 mois après 40 ans 
 
Lorsque l’ingénieur ou cadre a cotisé à l’AGIRC sur la tranche C des rémunérations, 

l’indemnité de mise à la retraite visée à l’alinéa précédent est majorée d’un mois. 
 
L’indemnité de mise à la retraite est calculée dans les mêmes conditions que celles prévues 

par les trois derniers alinéas de l’article 29 ». 
 
 

Article 2 
 
 Le présent accord national, établi en vertu des articles L. 132-1 et suivants du code du 
Travail, est fait en un nombre suffisant d'exemplaires pour remise à chacune des organisations 
signataires et dépôt dans les conditions prévues par l'article L. 132-10 du code du Travail. 
 
 
- l'Union des Industries et Métiers de la Métallurgie 
 
 
 
- la Fédération des Cadres, de la Maîtrise et des Techniciens de la Métallurgie C.F.E.-C.G.C. 
 
 
 
- la Fédération Confédérée Force Ouvrière de la Métallurgie 
 
 
 
- la Fédération Générale des Mines et de la Métallurgie C.F.D.T. 
 
 
 
- la Fédération Nationale C.F.T.C. des Syndicats de la Métallurgie et Parties Similaires 
 
 
 
- la Fédération des Travailleurs de la Métallurgie C.G.T. 


